
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE43536
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Projet de décret sur l'interdiction de la vente en vrac de détergents
Question écrite n° 43536

Texte de la question

M. Robin Reda appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur le projet de
décret de la DGCCRF sur l'interdiction de la vente en vrac en libre-service de tous les produits détergents. Alors
que la vente de produits en vrac s'inscrit à la fois dans l'objectif d'une consommation plus durable et dans la
volonté d'une consommation différente, ce projet de décret inquiète les vendeurs en vrac et les boutiques de
vente en vrac. Si le souci de la sécurité de la vente de détergents en vrac est légitime, les vendeurs savent
prêter une attention particulière aux acheteurs de leurs commerces concernant ces produits. Une obligation
d'information de la composition des produits paraît plus appropriée pour ces vendeurs, qui voient une part non
négligeable de leur activité potentiellement mise en danger. La consultation des professionnels pour trouver le
meilleur moyen de concilier sécurité, information, pratique, consommation et activité économique nécessite du
temps avant la publication d'un décret venant mettre à mal les ventes en vrac. Il lui demande ses intentions à ce
sujet.
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